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Demande de visa de résident temporaire – List de contrôle 

Ambassade du Canada à Riyad, Arabie saoudite 

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à visiter le Canada. Lisez attentivement le présent 

document avant de soumettre votre demande.  

Vous devez remplir correctement la demande et fournir tous les documents requis. Ainsi, vous 

augmentez vos chances d’obtenir une décision favorable dans les délais prévus pour le traitement du 

dossier.  

o Tout document  n’étant ni en français ni en anglais doit être accompagné d’une traduction 

certifiée conforme.  

o À moins d’indications contraires, veuillez seulement fournir des photocopies des documents, car 

nous ne garantissons pas le renvoi des documents originaux. Veuillez toutefois noter que nous 

nous réservons le droit de demander les originaux des documents soumis.  

o Chaque individu, incluant les enfants, doivent soumettre leur propre demande.  

o Toute fausse déclaration ou  présentation de documents frauduleux entraîneront un refus 

immédiat de la demande.  

o  Vous pouvez fournir des documents supplémentaires afin de démontrer à l'agent de migration 

que vous répondez aux exigences relatives à la délivrance d'un visa de résident temporaire. 

o Dans la mesure du possible, veuillez imprimer recto-verso.  

TOUS les candidats doivent soumettre les documents suivants:  √ 

Le formulaire Demande de résident temporaire (IMM 5257), rempli, signé et daté.  
   Note : Ce formulaire doit être rempli à l’ordinateur et validé afin de générer un code à barres. 
Imprimez et placez le code à barres sur le dessus de votre demande.  

 

 

Le formulaire Renseignements sur la famille (IMM5707), rempli, signé et daté pour les 
personnes àgées de 18 ans et plus. Écrivez S.O. si la question ne s’applique pas dans votre cas.  

 

 
Le formulaire annexe 1 (IMM 5257B), rempli, signé et daté si vous avez répondu ‘oui’ à 
n’importe laquelle des questions sur vos antécédents sur le formulaire demande ou si vous 
voulez fournir vos antécédents de voyage.   

 

 

Cette liste de contrôle   

 
Deux photos, respectant les spécifications de la photographie. À l’endos des deux photos, 
écrivez votre nom et votre date de naissance. Agrafez-les à votre demande sans laisser de 
marques sur le visage.  
    Note : Si vous devez fournir vos données biométriques  dans le cadre de votre demande, 
vous n'avez PAS besoin d'inclure des photos papier avec votre demande. Votre photo sera 
prise lorsque vous donnerez votre biométrie. 

 

 

Passeport valide ou titre de voyage : Vous devez inclure votre passeport ou titre de voyage 
original ainsi qu’une copie de la page contenant vos renseignements personnels.  

 Le passeport que vous prévoyez utiliser pour votre voyage DOIT être inclus avec votre 
demande.  

 

 

https://www.canada.ca/content/dam/ircc/migration/ircc/francais/pdf/trousses/form/imm5257f.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/ircc/migration/ircc/francais/pdf/trousses/form/imm5707f.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/ircc/migration/ircc/francais/pdf/trousses/form/imm5257b_1.pdf
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/demande/formulaires-demande-guides/demande-visa-resident-temporaire-specifications-photographie.html
http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/biometrie.asp
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 Le passeport doit être valide pour un minimum de six mois après votre arrivée au point 
d’entrée au Canada.  

 La validité de votre visa ne peut dépasser celle de votre passeport, même s’il s’agit 
d’un visa à entrées multiples.  

 Nous n’acceptons pas de passeport ayant plus d’une personne inscrite. Un passeport 
par personne est requis, et chaque enfant doit avoir son propre passeport.  

 Vous pouvez aussi fournir vos anciens passeports afin de démontrer vos antécédents 
de voyage. 

CAN+ Si vous avez voyagé au Canada au cours des dix (10) dernières années ou vous êtes en 
possession d’un visa de non-immigrant des États-Unis valide et que vous pouvez en fournir la 
preuve (tampons d’entrée dans le passeport, preuve d’un visa valide), aucune preuve 
financière n’est requise.  
 
Pour tous les autres, soumettez une preuve de votre capacité à subvenir à vos besoins 
pendant votre séjour au Canada :  

 Des copies de relevés bancaires ou de livrets bancaires des trois derniers mois.  

 Tout autre document pertinent (lettres d’emploi, talons de paie, preuve de pension, 
enregistrement d’entreprise, investissements, etc.).  

 

 

Si vous ne payez pas pour votre propre voyage :  

 Présentez une lettre signée par la personne qui paye ainsi qu’une photocopie de son 
passeport ou d’une autre pièce d’identité officielle et un relevé bancaire prouvant 
qu’elle a suffisamment de fonds.  

 Décrivez votre relation avec cette personne.  

 Ces documents doivent avoir été datés dans les trois mois précédant la présentation 
de la demande.  

 

 

Preuve de paiement des frais. Les frais peuvent être payés en ligne ou au Centre des demandes 
de visa. Si vous payez en ligne, imprimez le reçu et joignez-le à votre demande en dessous de la 
page du code à barres. Veuillez-vous assurer d'inclure les frais de traitement de la demande et, 
le cas échéant, les frais de la biométrie. 

 

 

Les ressortissants non-saoudiens doivent ainsi soumettre :  √ 

La preuve de votre statut d’immigration actuel : permis de résidence/Iqama et une copie de 
votre autorisation de sortie et de retour de l’Arabie Saoudite.  

 

 

Si vous faite une demande pour tourisme au Canada √ 

Plan de voyage, en  notant tout autre pays que vous visiterez lors de voyage.   

 
Les noms de personnes (non incluses dans votre formulaire d’information dur la famille) avec 
qui vous voyagez.  

 

 

Si vous rendez visite à des amis ou à des parents au Canada :  √ 

Une lettre d’invitation (une copie d’un courriel est acceptable) et une preuve de leur statut 
légal au Canada (copie de leur autorisation de séjour temporaire valide, carte de résident 
permanent, certificat de citoyenneté canadienne ou passeport canadien). Nous vous prions de 
ne pas  demandez à vos amis ni aux membres de votre famille d’envoyer directement les 
documents à l’ambassade. Joignez-les à votre demande.  

 

 

http://www.cic.gc.ca/francais/information/frais/payer.asp
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Si vous faîtes une demande pour le super visa des parents et grands-
parents 

√ 

Une lettre d’invitation de votre enfant ou petit-enfant résident au Canada à titre de résident 
permanent ou de citoyen canadien.  
    Note : Vous devez également indiquer la composition familiale de votre enfant ou petit-
enfant hôte (personnes à charge, y compris l’époux, les enfants ou les autres membres de la 
parenté qui dépendent du soutien financier de votre enfant ou petit-enfant hôte(s). 

 

 

Un des documents suivants prouvant que votre enfant ou petit-enfant rencontre le minimum 
du Seuils de faible revenu (SFR) :  

 copie la plus récente de l’Avis de cotisation des impôts; 

 copie la plus récente du feuillet T4 ou T1; 

 lettre de l’employeur indiquant le titre du poste, la description des tâches et le salaire; 

 talons de chèque de l’assurance-emploi; 

 dans le cas d’un travailleur autonome, une lettre du comptable confirmant le revenu 
annuel; 

 preuve d’autres sources de revenus (relevé de pension, investissements, etc.) 

 

 

Une preuve de votre lien de parent ou de grand-parent avec le citoyen canadien ou le résident 
permanent auquel vous souhaitez rendre visite (copie du certificat de naissance, de baptême 
ou tout autre document officiel vous désignant comme parent ou de grand-parent).  

 

 

Une preuve que vous avez une assurance médicale privée valide pendant au moins un an 
auprès d’une compagnie d’assurance canadienne  (copie du certificat ou de la police 
d’assurance).  

 

 

Si vous vous rendez au Canada pour une activité commerciale :  √ 

Activités commerciales internationales inter-entreprises :  
Une lettre d’invitation provenant de la personne avec laquelle vous ferez directement affaire. 
La lettre doit contenir :  

 le nom de l’entreprise; 

 le nom complet et le titre de la personne hôte; 

 l’adresse de l’entreprise, les adresses de courriel et de site Web, et les numéros de 
téléphone; 

 un bref résumé de la raison de l’invitation, incluant : les détails des activités ou des 
échanges commerciaux qui auront lieu; la durée prévue de la visite; une déclaration 
précisant qui sera responsable de toutes les dépenses liées au voyage.  

Ainsi qu’une lettre de votre employeur confirmant : 

 votre emploi et titre; 

 le but du voyage;  

 qui sera responsable de toutes les dépenses liées au voyage; 

 le nom complet de l’entreprise; 

 les coordonnées de la compagnie (téléphone, adresse, courriel). 

 

 

Assistez à une foire commerciale ou autre conférence d’affaires 
Une lettre de l’organisateur confirmant votre inscription.  
Ainsi qu’une lettre de votre employeur confirmant : 

 votre emploi et titre; 

 le but du voyage;  

 qui sera responsable de toutes les dépenses liées au voyage; 

 le nom complet de l’entreprise; 
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les coordonnées de la compagnie (téléphone, adresse, courriel). 

Si vous êtes étudiant de retour au Canada (en possession d’un permis 
d’études valide) :  

√ 

 
Copie du permis d’études valide 

 

 
Preuve que votre dossier est en règle, par exemple : un relevé de notes montrant les résultats 
scolaires ou une lettre d’attestation indiquant un dossier en règle et la date de retour prévue. 

 

 
Si vous êtes travailleur de retour au Canada (en possession d’un permit 
de travail valide) :  

√ 

Copie du permis de travail valide  

 
Confirmation de la part de votre employeur actuel, s’il y a lieu.   

 
Si vous rendez visite au Canada pour des études à court terme (six mois 
ou moins) : 

√ 

Une lettre d’admission de l’établissement où vous comptez étudier, indiquant le montant 
exact des frais de scolarité à payer, la date prévue de début et de fin des cours, et la date limite 
de l’inscription.  

 

 

Le cas échéant, une preuve de paiement des frais de scolarité  

 
Une lettre d’explication (vos raisons pour étudier au Canada)  

 
Une copie du diplôme pour le niveau d’études le plus élevé que vous avez atteint.   

 

Si vous êtes une personne en transit au Canada :  √ 

Une copie de votre billet d’avion et itinéraire de voyage. Veuillez indiquer à combien de 
reprises vous aurez à entrer au Canada, ainsi que les dates et heures d’entrées et de sorties. 

 

 
Un visa valide pour le pays de votre destination finale, s’il y a lieu.   

 

Les enfants mineurs voyageant seuls ou avec un parent :  √ 

Le formulaire Renseignements sur la famille (IMM5707), rempli, signé. Écrivez S.O. si la 
question ne s’applique pas dans votre cas.  

 

 
L’ordonnance de garde légale ou une lettre de consentement du parent qui ne participe pas au 
voyage. Une copie de la page biographique du passeport ou autre pièce d’identité émise par 
une autorité gouvernementale. Ceux-ci devront inclure le nom, la photographie et la signature 
du détenteur.  

 

 

Si vous allez accéder au services médicaux au Canada :  √ 

Lettre d’un médecin confirmant que vous serez leur patient.  

 

https://www.canada.ca/content/dam/ircc/migration/ircc/francais/pdf/trousses/form/imm5707f.pdf
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Copie de preuve d’assurance ou de fonds suffisant afin de couvrir les coûts de services 
médicaux. 

 

 

S’il y a lieu :  √ 

Recours aux services d’un représentant (IMM 5476) si vous avez recours aux services d’un 
représentant pour la préparation de votre demande.  

 

 
Autorisation de communiquer des renseignements personnels à une personne désignée (IMM 
5475) si vous autorisez Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada et l’Agence des services 
frontaliers du Canada (ASFC) à communiquer de l’information sur votre dossier à une personne 
autre que vous. 

 

 

La Déclaration officielle d’union de fait (IMM 5409), si cela s’applique à votre situation 
familiale. 

 

 
 

 

 

https://www.canada.ca/content/dam/ircc/migration/ircc/francais/pdf/trousses/form/imm5476f.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/ircc/migration/ircc/francais/pdf/trousses/form/imm5475f.pdf
https://www.canada.ca/content/dam/ircc/migration/ircc/francais/pdf/trousses/form/imm5490f.pdf

